
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_179
OBJET : Conventions de mutualisation entre la commune de Cherbourg en Cotentin et
la Communauté d’Agglomération du Cotentin

Exposé

Par  délibération  n°DEL2023_174 du  7 décembre  2023,  le  conseil  communautaire a
approuvé la convention cadre de mutualisation entre la  Communauté d’Agglomération du
Cotentin et la commune de Cherbourg-en-Cotentin ayant pour objet d’encadrer l’organisation
des  mutualisations  les  liant,  les  modalités  financières  et  de  remboursement  de  leur
fonctionnement ainsi que les conditions d’emploi des personnels.

Dans  cette  même  délibération,  le  conseil  communautaire a  également  approuvé  trois
conventions  subséquentes  à  cette  convention  cadre,  ainsi  qu’une  convention  de mise à
disposition de locaux et une convention de mise à disposition de services.

Dans  la  deuxième annexe  de  cette  dernière  convention  (mise  à  disposition  de  services
communaux au soutien des compétences communautaires en matière de politique de la
ville,  foncier,  renouvellement  urbain,  et  environnement  entre  la  Communauté
d’Agglomération  du  Cotentin  et  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin),  une  erreur
matérielle s’est glissée.

En effet, dans les clés de répartition applicables à la gestion foncière auprès de la direction
du cycle de l’eau, il convient de lire : 3 % de l’assistante du service foncier, et non pas 30 %.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°DEL2023_174 du 7 décembre 2023,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 178 - Contre : 0 - Abstentions : 5) pour :

- Approuver cette  modification  et  substituer  la  présente  annexe II  ci-jointe  à  celle
soumise au conseil communautaire du 7 décembre 2023,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Annexe II corrigée
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ANNEXE 2 : CLES DE REPARTITION  

 

Les clés de répartition sont réparties comme suit : 

• L'élaboration, le co-pilotage avec l’État et le suivi du contrat de ville et 
son animation globale : 20% du service mis à disposition de la 
communauté. 

• Le programme national de renouvellement urbain, en convention avec 
l’ANRU, du quartier des Fourches Charcot Spanel :  

- 40 % pour la Directrice du Renouvellement Urbain (Mission 
d'encadrement, définition et coordination des missions - 
Participation au suivi du projet) 

-  80 % pour la Chargée de projet RU (Mise en œuvre du protocole 
de préfiguration, préparation de la convention pluriannuelle de 
renouvellement urbain, déploiement de la convention 
pluriannuelle, contrat de ville : suivi et coordination du pilier 
cadre de vie / RU avec la DDTM) 

- 64 % pour le Chargé de projet RU (Mise en œuvre des actions de 
concertation, participation à la dynamique partenariale et à 
l'émergence de projets en lien avec le projet de renouvellement 
urbain.) 

• La fonction de directeur environnement-énergie et développement 
durable du Cotentin et les moyens techniques rattachés : 50% du 
service mis à disposition de la communauté. 
 

• La gestion des déclarations d’intention d’aliéner (DIA) : 20 minutes 
par DIA traitée et aux temps et coûts réels pour la mise en œuvre du 
droit de préemption à la demande de la Communauté d'Agglomération 
pour son compte sur la base du coût horaire moyen des agents assurant 
le suivi des DIA et de la cheffe de service pour l'application du droit de 
préemption. 

 

• La gestion foncière auprès de la direction du cycle de l’eau :  
- 3 % de l'assistante du service foncier  
- 3 % de la cheffe du service foncier 
- 5 % de la chargée de gestion foncière 
- 5 % de l'autre chargée de gestion foncière 

 


